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qui risque de pousser un de'sdi 
meilleurs adieteurs à s'approvi-
sionner dans d'autres pays ? Ce 
ne sont évidemment pas les sol-
licitations et les offres qui man-
quent à la Suisse. 

La commission mixte, prévue 
par les accords de décembre 
1951 pour veiller à leur appli-
cation, doit se réunir à Berne. 
Mais on sait par expérience 
combien les organismes de ce 
genre procèdent avec lenteur et 
leur peu d'aptitude à prendre 
des décisions rapides, surtout 
quand les uns réclament l'appli-
cation d'un texte et que les 
autres  répondent par un « non 
possumus ». 

La France ayant pris, pour 
arrêter les importations, une dé-
cision unilatérale, à l'encontre 
de ses engagements bilatéraux, 
une autre décision unilatérale 
devrait logiquement intervenir 
pour le retour au statu-quo 
ante. 

La Suisse, à laquelle des pro-
messes n'ont cessé d'être prodi-
guées depuis le 4 février, serait 
en droit d'exiger une prompte et 
juste solution, et non pas seule-
ment des bonnes paroles qui ne 
sont jamais suivies d'effets. 

A l'encontre d'autre s  pays, la 
Confédération helvétique a pra-
tiqué à l'égard de la. France une 
politique modérée en matière 
d'exportation. Comme M. de 

,Senarclens, directeur général de 
la Chambre de Commerce suisse 
en France, le faisait remarquer 
récemment dans une conférence 
faite à Marseille : « La Suisse 
n'a jamais abusé des libérations 
décrétées par la France. C'est 
pourquoi on peut affirmer qu'el-
le n'a pas contribué au déséqui-
libre du commerce extérieur de 
la France et qu'en bonne logique 
elle ne devrait pas en subir les 
contre-coups ». 

« Que nous réserve' l'avenir, 
Au cours du dernier lustre, la écrivait d'autre part « La Re- 

Confédération helvétique est de- vue économique franco-suisse », 
venue l'un des meilleurs, sinonma'tans son numéro de février ? » 
le meilleur proportionnellement,4Vraisemblablement, des contin-
client de la France. En p lus[,-. gents globaux, en provenance de 
des achats ordinaires, elle a . tous les pays de l'OECE avec 
commandé en 1951 à l'industrie une répartition géographique 
fnançaise 200 chars de combat jugée indispensable pour main-
pour la somme de 120 millions tenir les courant s  normaux d'im-
de francs suisses ainsi que des portation. La situation actuelle 
appareils radars, La Suisse fi- est grave, d'autant plus qu'on 
gure au deuxième rang ,des n'en aperçoit pas l'issue. Elle est 
clients de la France, après la ressentie par la Suisse comme 
Crrande-Bretagne, mais avant le une injustice, la Suisse qui a 
Bénélux, les Etats-Unis et l'Al- conscience de n'avoir rien fait 
lemagne. Par tête d'habitant, pour la créer, et d'avoir, au 
elle vient de loin au premier contraire, tout tenté pour l'évi-
rang. En revanche, elle n'occupe ter. C'est pourquoi nous deman-
que le hème rang dans le com- dons qu'un traitement équitable 
merce d'importation de la Fran- soit réservé aux importations en 
ce. provenance de' la Suisse. Nous 

Il est bien évident, dans ces pensons que le meilleur client 
conditions, que la Suisse ne sau- de la France a quelque droit à 
rait se résigner au rôle exclusif réclamer un traitement, non pas 
d'acheteur san s  'aucune contre-
partie, c'est-à-dire sans une re-
prise prochaine de ses exporta-
tions à destination d'outre-Jura, nationalité française ou suisse. 
exportations qui sont actuelle- Tous s'inquiètent au même titre 
ment bloquées contrairement à des conséquences d'un système 
là lettre et à l'esprit des ac- qui., pour le moment, du moins, 
cords bilatéraux du 8 décembre et pour le plus grand dommage 
1951, des intéressés, consiste à éluder 

Quel intérêt aurait la France les problèmes pour gagner du 
à persévérer dans une politique temps. 

LE COMMERCE FRANCO-SUISSE EN DIFFICULTE 
Les services de presse du Dé-

partement fédéral des postes et 
des chemins de fer communi-
que: 

Le 21 juillet 1951 déjà„ les 
différents milieux intéressés à 
l'affaire des forces hydrauliques 
de Rheinau se réunirent pour 
la première foie afin de discuter 
d'un renoncement volontaire 
éventuel à la concession de la 
part des concessionnaires. Ces 
conversations 'n'aboutirent à au,- 
cun. accord. 

Lors des débats parlementai-
res, le désir a été exprimé que 
le Conseil fédéral essaie de con-
vaincre les différents groupes 
intéressés d'ouvrir des pourpœrs 
lers sur le renoncement à la con-
cession. Le Conseil fédéral e 
donné suite à ce désir, Le 18 
février eut lieu, sous la prési-
dence de M. Escher, conseiller 
fédéral, une première entrevue 
avec les concessionnaires. Le 
20 février, une conférence grou-
pant des représentants des gou-
vernements schaffhousois et 
zurichois a suivi, et le 8 mars, 
une nouvelle entrevue avec les 
représentants du Rays de Bade. 
Le 3 avril eut lieu', à Zurich, sous 
la présidence de M. Escher, con-
seiller fédéral, la conférence 
d'accord proprement dite. Y pri-
rent part: des représentants des _  cantons de Zurich et Sch,afhouse, 
de Bade, des concessionnaires, 
du comité pour la protection des 
sites et notamment des chutes 
du Rhin et de Rheinau„ de la Li-
gue suisse pour la protection de 
la nature, de la Ligue pour la 
conservation de la Suisse pitto-
resque et du comité d'action de 
la Suisse orientale pour les 'usi-
nes de Rheinau et la navigation 
sur le Rhin supérieur. Des re-
présentants de cette dernière 
institution fonctionnaient égale-
ment comme porte-parole des 
cantons d'Argovie, Thurgovie, 
Grisons, Saint-Gall et des deux 
Appenzell. 

Les représentants du comité 
pour la protection des sites et 
des chutes du Rhin et du Rhei-
nau, ainsi que les orateurs de la 
ligue suisse peur lis protection 
de ln nature et de la ligue polis 
la conservation de la Suisse 
pittoresque se prononcèrent con-
ire la destruction des usines en 
développant surtout des argu-
ments en faveur de la protection 
des sites. Les concessionnaires 
déclarèrent qu'une renonciation 
volontaire ne pouvait entrer en 
ligne de compte en. raison des 
besoins en énergie des usines hy-
drauliques du nard-est (NOK) 
et de la société de l'industrie de 

Les délégués du pays de Bade 
firent valoir que ce dernier 
maintenait l'idée de l'exécution 
du projet de Rheinau en raison 

de faveur, mais d'équité », 	de la necessate de son approvi- 
Telle est l'opinion des milieux I sionnement  en énergie et de la 

importateurs, qu'ils soient de navigation sur le Rhin supérieur 
et qu'il espérait que le Conseil 
fédéral suisse maintiendrait ses 
promesses  contenues dans le 
traité de 1929 concernant la 
concession pour les usines de 
Rheinau. Si le Conseil fédéral 
suisse devait retirer unilatérale- 
ment la concession, sans l'ap- 

LES FORCES MOTRICES DE RHEINAU 
probation de l'Allemagne,• le gon- cession et qu'ils refusent d'ac-
vernement fédéral allemand sou- cepter également la proposition 
mettrait l'affaire à une cour de la Ligue suisse pour la pro-
d'arbitrage, internationale coin- tection de la nature, 
me le prévoit le traité d'arbi- **g. 
trage de 1921. La délégation du 
canton de Schaffhouse a confir- Le service de presse de la So- 
mé les décisions  prises par le 
Grand Conseil et e recommandé 

ciété des Forces Motrices, de 
Rheinau a répondu, à une dé- 
claration du e Comité hors- 
partis pour la protection du 

de les. approuver. Des représen- 
tants du comité d'action de la 
Suisse orientale pour les usines  paysage Rheinau, chute du 
de Rheinau et la navigation sur 

 

le Haut-Rhin ainsi que des gou- Rhin onnaires ont pris devant le 
», et a relevé que les con- 
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de la société des 

tes, ont demandé que les conces- 
sionnaires déclarent qu'ils atterris les 	

de Rheinau fait 
les constatations suivantes : 

riront de construire les usinés 	« Il est faux que le déboi- 
de Rheinau jusqu'au moment oit sement opéré sur le territoire 
la question de la navigation sur de la cominune allemande d'Al-
le Haut-Rhin aura été réglée. Si tenburg ait eu lieu pendant les 
cette déclaration ne petit être négociations sur notre deman-
obtenue, le conseil fédéral de- de. Ces abattages font partie 
trait maintenir la concession des travaux qui ont commencé 
mais décider dune commencer et qui ont débuté avant le ler 
la construction des usines  que février 1952, ainsi, avant l'ou-
si la condition mentionnée est verture des négociations, et ces 
remplie. Les représentants de la trlavaux devaient commencer 
Ligue suisse pour la protection pour éviter que la concession 
de la nature se sont également ne soit prescrite. Le 20 fé-_ 
ralliés à cette proposition. Ceux vrier, ces travaux étaient en 
des concessionnaires ont déclaré grande partie terminés et nous 
toutefois  ne pas pouvoir se rai- avons fait remarquer au Con-
lier ri, cette proposition,' en rai- seil fédéral qu'il s  ne pouvaient 
son du besoin urgent d'énergie. être suspendus que sur déci- 

Après une discussion nourrie, sion des autorités badoises. La 
le président a dû constater que commune d'Altenburg y a mis 
les concessionnaires n'ont pas fin, sans notre intervention, 
renoncé volontairement à la con- après la période des gels. 

TH•MIS EN' Contrôle des prix 
On commence à voir se 

préciser les positions des dif-
férents milieux à propos du 
contrôle des prix. Le comité 
central du parti socialiste 
vient de se prononcer pour 
son maintien au delà de la 
fine de 1952; cette décision 
n'est pas une surprise car 
elle est tout à•fait dans la li-
gne doctrinale de ce parti. 
Au contraire, la Chambre 
suisse des arts et métiers 
et un certain nombre de 
groupements de commer-
çants de gros et de détail se 
sont prononcés contre cette 
solution. C'est également 
dans l'ordre des choses. 

Ainsi, la question du con-
trôle — qui sera sans doute 
soumise au peuple dans le 
courant de l'automne — sou-
lèvera bien des discussions. 
Il est assez curieux de voir 
ce problème se poser au mo-
ment où, de toute part, on 
commence à parler d'un ren-
versement de l'évolution éco-
nomique et d'un tassement 
de la conjoncture ---- si ce 
n'est d'une crise prochaine. 
Il y a là une évidente contra-
diction, le contrôle des prix 
ayant été institué pour lut-
ter contre les hausses exagé-
rées qui se produisent en pé-
riode de pénurie. 

On doit pourtant reconnaî-
tre objectivement que cer-
tains contrôles restent mo-
mentanément nécessaires 
dans certains secteurs limi-
tés — celui des loyers en 
particulier. Il serait donc 
prématuré d'envisager une 
démobilisation totale du 
contrôle fédéral des prix à 
fin 1952. Mais il n'est pas né-
cessaire, pour le maintenir 
en fonction, de l'introduire 
dans la Constitution, fut-ce 
à titre provisoire. 

Un renforcement du con-
trôle des prix — comme le 
demandent certains milieux 
politiques  —  risquerait à 
l'heure actuelle de cristalli-
ser notre économie à un ni-
veau de vie chère au mo-
ment où des baisses com-
mencent à se produire sur 
les marchés mondiaux. Il 
n'en faudrait pas plus pour 
compliquer la tâche de l'in-
dustrie suisse d'exportation 
qui (doit pouvoir, elle aussi, 
profiter des mouvements de 
baisse si elle veut garder sa 
capacité de concurrence. 

Au point de l'évolution é-
conomique où nous sommes, 
on peut dire qu'une prolon-
gation du contrôle des prix 
viendrait comme grives a-
près vendange, hormis quel-
ques cas spéciaux que l'on 
peut toujours réglementer au 
moyen d'arrêtés urgents. 

Gracchus. 

(De l'envoyé spécial 
du Journal de Genève). 

La presse algérienne, en par-
ticulier le a Journal d'Alger», 
vient de consacrer une série 
d'articles illustrés à la sen-
sationnelle révélation en ar-
chéologie musulmane qu'une 
Genevoise, Mile Marguerite 
Van Berchem, vient de faire, 
en retrouvant les vestiges à 800 
kms. au sud d'Alger, de la civi-
lisation rostémide, ensevelis de-
puis le Xme siècle sous le sa-
ble du désert, à Sédrata d'Ouar-
gla. C'est toute une cité-flo-
rissante, aux palais somptueux 
qui fut fondée là par les Iba-
dites, avant leur retraite défi-
nitive au M'Zab. 

En attendant la communica-
tion que Mlle Van Berchem a 
été priée de faire à Paris, en 
mai prochain, à l'Académie des 
Inscriptions et Belles-,Lettres, 
sur cette extraordinaire décou-
verte, je lui ai demandé com-
ment elle avait été amenée à re- 
chercher

' 
 en plein désert, les 

vestiges de cette ville de Tiaret, 
la grande capitale ibadite, que 
personne n'avait retrouvée jus-
qu'ici. 

a Il y a trois ans, me dit- 
elle, j'étais allée en Algérie, in- 
vide par la Croix-Rouge fran-
çaise, à la suite du travail que 
j'ai fait pendant la guerre au 
Comité de la Croix-Rouge in-
ternationale. J'ai vu alors, au 
Musée d'Alger, des fragments 
de sculptures et des décors, qui 
M'ont semblé très originaux. On 
m'a dit qu'ils avaient été em-
portés du fond du Sahara. Je 
me suis étonnée que des fouil-
les n'eussent 'pas été faites 
pour découvrir ces merveilles 
de l'a,i•chéologie musulmane où 
l'art hellénistique et l'art orien-
tal se sont entremêlés pour don-
ner naissance aux magnifiques 
motifs d'ornementation obadite, 
fln nie répondit que 84 9> 
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plein désert à 8u0 kms. au  sud 
d'Alger, où personne n'avait eu 
l'envie d'aller fouiller ». 

Mlle Van Berchem fut ten-
tée par l'aventure. Le gouver-
nement général de l'Algérie lui 
ouvrit un crédit de fouille et en 
1950, elle fit durant un mois 
une première expédition, très 
dure et très compliquée. Aucun 
être humain n'habitait ces ré-
gions. Après une première re-
connaissance aérienne, grâce à 
un avion militaire, elle décou-
Mrit sens le sable une ville 
immense qui, du haut de l'a-
vion, se dessinait fort bien : 
c'était Tiaret, ancienne capi-
tale de l'empire rostémide, qui 
connut deux siècles de prospé-
rité et s'effondra sous les 
coups des musulmans ortho-
doxes, au début du Xme siècle. 

Du ciel, tout paraissait clair; 
malheureusement, arrivé au sol, 
on perdait de nouveau le s  tra-
ces de la ville, effacées par 
l'immensité des dunes de sa-
ble. Notre compatriote enga-
gea du personnel arabe et vé-
cut dans l'oasis d'Ouargla, si-
tuée à une quinzaine de ki-
lomètres du lieu des fouilles. 
Après avoir monté son chan-
tier, elle dégagea une maison 
fort intéressante et fit, en som-
me, une première mission de 
reconnaissance qui lui permit de 
rapporter huit caisses de Tiré-
cieux vestiges de cette Sédra-
ta d'Ouargla, qui, sous le sable, 
laisse annaraîtré Prie ville de 
deux kilomètres de long,' for-
mée de quatre ou cinq agglo-
mérations distintes, reliées en-
tre elles par des routes, des 
canaux d'irrigation, des jardins. 
(,l'oett là aue, depuis des siècles, 
let Mozabites virinent  

lerinage dhaque année prier 
sur les ruines de la célèbre 
grande mosquée de Sédrata 

Ouargla, dont le minaret s'é-
levait au-dessus des terrasses 
et des palais, Ils arrivent du 
M'Zab, de l'île de Djerba en 
Tunisie, ee, même de Tripoli-
taine, s'agenouiller sur les du- , 

nes. 
Au moyen âge, la nappe d'eau 

souterraine alimentait toutes 
les palmeraies environnantes, 
qui comptaient plus de 400.000 
palmiers. Aujourd'hui c'est 
un désert où le vent est très 
froid le matin et le soir et où 
le soleil, à Midi, est brûlant. 
Comme le  '  déclarait un archéo-
logue algérois, ce fut une «fouil-
le héroïque». Malgré le simoun 
brûlant ou les rafales glacées 
venant du nord, avec l'obliga-
tion de faire chaque jour 14 
kilomètres en camionnette sur 
de mauvaises  pistes, Mlle Van 
Berchem repartit cette année, 
pour procéder aux fouilles qui 
durèrent, cette fois, deux mois 
et demi. 

Aujourd'hui, le Musée du 
Louvre voudrait acquérir quel-
ques-unes des pièces qui sont 
au Musée d'Alger, car il n'e-
xiste absolument rien de cette 
époque dans aucun musée du 
monde. Or, une seule maison 
sur des milliers fut fouillée 
et révéla des motifs où l'art hel-
lénistique et persan sont étroi-
tement serrés par un art 
«tapissant» qui couvre toute la 
surface, ce qui est spécifique-
ment oriental. On y trouva de 
belles amphores, des pierres 
bleues fort curieuses, des perles 
de colliers. mais aucune Mon-
paie. te dégagement de ces 
erdeieUX voltigea eut cliftie, 

Il fallut d'infinies précautions 
pour détacher et manipuler ces 
délicats motifs de plâtre, et 
pour les transporter chaque 
jour à Ouargla dans des 
Couffins, à dos de bourricots. 

En 1951, Mlle Van Berchem 
a retrouvé ses ouvriers ara-
bes de l'année précédente, qui 
venaient de l'oasis  •  de Rouis-
sat, à 6 kms. d'Ouargla et fai-
saient chaque jour, matin et 
soir, le trajet à pied pour ve-
nir prendre la camionnette qui 
les emmenait sur le terrain des 
fouilles, Celles-ci furent ef-
fectuées par des moyens de 
fortune: aucun appareil méca-
nique moderne n'avait pu être 
amené pour activer les redher-
ches. Ce fut à dés d'ânes, dans 
des couffins qui laissaient trop 
souvent filtrer le sable, que 
s'effectuait l'évacuation des 

matériaux, comme au temps où 
les Pharaons faisaient cons-
truire palais et pyramides. 
Mlle Van Berchem avait entou-
ré la villa dégagée en 1950 
et où furent retrouvés les ves-
tiges d'un magnifique portique 
par où les salles prenaient jour 
sur une cour intérieure, d'une 
clôture de « djérid », seuls ar-
bustes pouvant pousser dans 
ces terres; cette haie a permis 
d'éviter un nouvel ensablement. 
Car l'archéologue genevoise 
partie, la solitude retombait 
sur les vestiges de cette ville en-
sevelie, qu'envahissaient des 
dunes de sable hautes de plus 
de trois mètres. 

L'ambition de Mlle Van Ber-
chem est de reconstituer au Mu-
sée d'Alger une salle d'habi-
tation ibadite du Xme,  siècle 
avec un certain nombre des 
merveilles qu'elle a rapportées 
de l'antique Sédrata d'Ouargla. 
Elle incline à relier l'art déco-
ratif ibadite à l'art chrétien 
d'Afrique, représenté au Musée 
copte elu Caire. 
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VOTATION FEDERALE 
LE 18 MAI 

Le Conseil fédéral a fixé au 
18 niai la votation fédérale sur 
l'initiative socialiste relative au 
financement des armements. 

POUR FREINER 
LA CONSTRUCTION 

Le conseil fédéral a adressé 
une nouvelle circulaire aux gou-
vernements cantonaux, leur de-
mandant ainsi qu'aux communes 
de freiner autant que possible 
les projets de construction, afin 
de réserver les travaux pour les 
temps difficiles. 

CONTROLE DES PRIX 
Le Conseil fédéral a procédé 

à un échange de vues sur le 
maintien du contrôle des prix 
après 1952. Il est arrivé a la 
conclusion qu'il devrait y avoir 
le possibilité de maintenir un 
contrôle. Il enverra un message 
aux Chambres fédérales sur la 
prorogation du contrôle fédéral 
des prix conformément à une 
adjonction constitutionnelle, 

CONSEIL INTERNATIONAL 
'DE COOPÉRATION 

DOUANIERE 
Un message du Conseil fédéral 

à l'Assemblée fédérale propose 
l'adhésion de la Suisse à la con-
vention portant création d'un 
conseil de coopération douanière. 
Le message dit notamment ce-
ci : 

Si la Suisse adhérait à cette 
convention, celle-ci grouperait 
tous les Etats réunis dams le 
groupe d'étude pour une réunion 
douanière européenne. Notre 
pays fut invité à plusieurs re-
prises à faire partie de ce con-
seil. Notre abstention ne serait 
guère comprise par les autres 
Etats de l'Europe occidentale 
qui entendent être représentés 
au conseil de coopération doua-
nière. Il parait donc indiqué que 
la Suisse fasse partie de ce con-
seil afin de manifester une fois 
de plus sa volonté de collabora-
tion sur le plan international. 
Les mêmes considérations ont 
d'ailleurs déterminé notre pays 
à participer à la convention de 
coopération économique euro-
péenne, 

LA SUISSE ET LE MONDE 

POURPARLERS 
ECONOIVIIQUES 

AVEC LA GRECE 
Les négociation.s économiques 

suisso-grecques ont abouti le 4 
avril 1952 à la conclusion d'un 
nouvel accord sur le service des 
paiements ,qui ne diffère pas 
sensiblement  de le convention en 
vigueur jusqu'ici, En ce qui 
concerne les échangees com-
me•ciaux, on a renoncé à. l'é-
tablissement de nouvelles listes 
de contingents, la Grèce ayant 
pris l'engagement de délivrer 
pour les marchandises d'origine 
suisse des permis d'importation 
sans restrictions clans le ca-
dre de son programme d'impor-
tation, général prévu pour les E-
tats membres de l'Union euro-
péenne des paiements. Les arti-
cles d'exportation suisses qui ne 
sont pas compris dans ce pro-
gramme peuvent, comme par 
le passé, faire l'objet d'affaires 
de compensation, conformément 
aux prescriptions grecques auto-
nomes. Ire nouvel accord de paie-
ment entre en vigueur inméclicie 

t 	• *M 

Dans nos Cantons 

APPENZELL 

  

LES IMPOTS 
DANS LE CANTON 

D'APPENZELL RH.-EXT. 
Le comité d'initiative du parti 

socialiste et des syndicats d'Ap-
penzell Rhodes-Extérieures a 
pris connaissance en ce qui con-
cerne l'exonération des économi-
quement faibles. Le comité, à 

a décidé de mainte-
nir son initiative pour la sou-
mettre à la Landsgemeinde. 

2 

SALE 

TRAM OU TROLLEYBUS 
Dams un rapport circonstancié, 

le Conseil d'État expose le ré-
sultat de ses enquêtes pour éta-
blir s'il convenait, surtout dans 
le centre de la ville, de rempla-
cer les tramways par des 
trolleybus. Il arrive à la conclu-
sion que cette transformation ne 
doit pas être envisagée, A Bâle 
comme dans bien d'autres gran-
des localités suisses et étrangè-
res, les experts estiment que 
dans l'avenir, il conviendra d'en-
visager de construire des che-
mins de fer souterrains. 

PROTECTION 
DE LA LOUTRE 

La Ligue suisse pour la pror 
tection de la nature e décidé de 
prendre des mesures en vue de 
protéger les loutres vivant en 
liberté et dont l'espèce tend à 
disparaître en Suisse. Elle envi-
sage notamment la création ide 
réserves. La direction du Jardin 
zoologique de Bâle, d'entente a-
vec cette ligue, vient de lancer 
un appel pressant à l'opinion pu-
blique, pour contribuer à la 
conservation de cet animal hau-
tement intéressant au point de 
vue zoologique.  ' 

La loutre se nourrit de pois-
sons sans valeur, mais surtout 
de taupes et de mulots. Elle est 
donc sans aucun danger pour 
nos rivières et nos lacs. De 
vieilles lois toutefois, permettent 
la destruction de cet anima/ au 
moyen de pièges ou autres en-
gins. et cette espèce tend à dis-
paraitre si des mesures de pro-
tection efficaces ne sont pas 
prises sans tarder, 

SOCIETE SUISSE POUR LA 
REFORME PENITENTIAIRE 
Une société suisse pour la ré-

forme pénitentiaire s'est consti-
tuée à Berne. Un comité central 
et un bureau central ont été 
constitu„és. Le professeur lier-
nertz, 'de Thoune, le professeur 
Meng, de Bâle, en font partie. M. 
C.A.' Loosli a été nommé prési-
dent d'honneur, en reconnaissan-
ce des services qu'il a rendus 
aux instituts ,Jpénitentiaires suis-
ses. La société, qui est neutre 
des points de vue politique et 
religieux, entend, avec l'appui 
des autorités, 'éveiller l'intérêt 
public sur les questions Pén4- 
tetier.e. ee eiget4 

Le tribunal de district de Zu-
rich a acquitté le journaliste 
zurichois Rudolf Vetter et le 
Roumain Joseph Mandl, assi-
gnés, respectivement en diffa-
mation et en calomnie par le 
nommé Maxim Maximo, Juif 
roumain expulsé de Suisse. Il a 
mis les frais d'ettquête et de 

.prdcédure, y compris un émolu-
ment de justice de 800 francs, 
à la charge du demandeur, qui 
devra en outre payer à chacun 
des deux défendeurs une indem-
nité de 5.000 francs.  , 

Le tribunal a considéré qiie 
Vetter et Mandl avaient certes 
porté atteinte à l'honneur de 
Maximo en le présentant com-
me un agent communiste, car 
qui dit agent dit homme stipen-
dié (dans un tel cas, du moins), 
mais il e dû tenir compte du 
fait que Maximo n'a pas pu 
prouver que Mandl ait agi de 
mauvaise foi et que Vetter a-
vait de solides raisons de pen-
ser que ses allégations étaient 
véridiques. L'enquête a révélé, 
en outre, que si Maximo n'est 
pas un Communiste avéré, il 
entretenait, il y e peu de temps 
encore, des relations avec des 
dirigeants soviétiques ___ 
me le prouvent certaines de 
ses déclarations devant té-
moins — et qu'il e fourni à 
plusieurs reprises des infor-
mations pour l'organisation 
communiste soumets de Suis-
se et transmis pour son comp. 
te des documents secrets à 
des membres du gouverne-
ment roumain. Il est aussi éta-
bli que Maxim° a reçu à des 

buer, par l'adaptation de l'exé-
cution des peines, au Code pénal 
fédéral. Elle entend aussi favori-
ser la création de sociétés can-
tonale. La nouvelle société 
comprend une série de personna-
lités du monde de la science et 
de la justice, L'assemblée s'est 
prononcée contre la motion Gys-
ler, qui tend à rétablir la peine 
de mort. En adoptant le Code 
pénal suisse, le 3 juillet 1938, le 
peuple suisse e approuvé l'abo-
lition de la peine de mort. Elle 
recomrmande plutôt des mesures 
prophylactiques, destinées à 
prévenir le crime, plutôt que de 
renforcer les mesures punitives. 

GENEVE 

  

L'EMPRUNT GENEVOIS 
3 0/0 1952 

L'émission de l'emprunt 3 0/0 
Canton de Genève 1952, de 
25.000.000 de francs, destiné à la 
conversion ou au remboursement 
des emprunts 4 0/0 de 1937 et 
3 1/2 % de 1941, dont les mon-
tants restants seront dénoncés 
au remboursement respective-
ment pour le 15 octobre et le 
ter novembre 1952, a obtenu 
plein succès. Les demandes de 
conversion se sont élevées à plus 
de 16 millions et te surplus ai été 
largement couvert par les sous-
criptions contre espèces, celle-
ci subiront une sensible réduc-
tion. 

GLARIS 

 

L'ANNIVERSAIRE 
DE LA BATAILLE 
DE LA NAEFELS 

La bataille de Naefels de 1388 
a été dignement commémorée 
ce mois-ci par la population du 
canton. Une foule nombreuse 
s'est rassemblée au pied du 
Ratai, malgré le froid très vif, 
oit la première partie de la céré-
monie s'est déroulée en présence 
du gouvernement et des repré-
sentants des autorités religieu-
ses et civiles. Le landamman, M. 
Heinrich, lices a prononcé un 
discours pretriotique. L'orateur 
e rappelé que cette bataille a 
ébranlé définitivement la domi-
nation des Habsbourg et que 
l'anniversaire du premier jeudi 
d'avril West que le prélude dés 
fêtes du 600e anniversaire, car 
c'est après Naefels que Glaris est 
devenu membre de plein droit 
de la Confédération. 

GRAND CONSEIL 
GLARON,A.IS 

Le Grand Conseil glaronais a 
décidé d'accorder l'ouverture 
d'un crédit supplémentaire de 
335.000 frs. pour la construc-
tion d'un bâtiment destiné au 
personnel de l'hôpital cantonal, 
ce qui porte à plus d'un mil-
lion de frs, les crédits pour cet 
établissement. Il e adapté aussi 
une motion tendant à la révi-
sion de la caisse d'assurance en 
faveur des fonctionnaires et, des 
membres du corps enseignant. 
Le Grand Conseil a décidé d'ou-
vrir un crédit d'une million pour 
la transformation et l'agrandis-
sement du, Sanatorium de 
Braunacalcl qui vient s'ajouter 
aux produits de collectes pri-
vées totalisant un million éga. 
iamenr.  

SUISSE 

fins de propagande communiste 
20 010 des biens roumains dont 
il e indiqué la présence en Suis-
se et que, en 1947, il e fourni 
au parti communiste remain 
une liste de 160 comptes en 
banque roumains en Suisse. 

Le tribunal n'avait pas à êta.. 
blir si Maximo a été vraiment 
un agent communiste; il devait 
simplement examiner si les dé. 
fendeurs avaient agi de bonhe 
foi. 

En ce qui concerne les accu. 

rations portées par Me BSchi, 
l'avocat du demandeur, contre 
le parquet fédéral et en parti-
culier contre un inspecteur de 
la police fédérale, il a jugé qu'-
elles débordaient sur le terrain 
politique et qu'il ne lui appar-
tenait donc pas de se prononcer. 
Il a décidé en conséquence de 
transmettre le dossier au Con-
seil fédéral pour l'enquêtée dont 
il a ordonné l'ouverture. 

Le défenseur de Maximo 
aussitôt interjeté appel contre 
le jugement. 

SUISSE 
GRISONS 

  

VOTATION AUX GRISONS 
Le corps électoral grison e ap-

prouvé la loi fiscale revisée pair 
16.230 oui contre 8.157 non. En 
revanche, le projet de loi prévo-
yant des prestations de'la part 
du canton et des communes pour 
la construction d'abri s nanti-cter 
riens a été repoussé par 14.975 
non contré 8.340 oui. 

LUCERNE 

  

PARTICIPATION DES 
FORCES HYDRAULIQUES 

DE LA SUISSE CENTEMLE' 
AU BARRAGE DE MAUVOISIN 

Une assemblée générale extira-
ordinaire des Forces hydrauli-
ques de la Suisse centrale à Lu-
cerne e décidé d'augmenter sa 
participation au barrage de Mau-
voisin en ce sens qu'elle étend 
sa souscription de 20 0/0 au ca-
pital-actions à l'ensemble Je la 
construction, alors que précé-
demment celle-ci se limitait à la 
première étape,  des travaux. Le 
barrage de Mauvoisin est ac-
tuellement en construction dans 
le Val de Bagnes (1.800 ms/m), 
Bas-Valais; il comptera lieux 
centrales, l'une à Fionnay et 
l'autre à Riddes. Le mur du 
barrage atteint une hauteur de 
220 m. et une longueur de 480 
m.; la capacité du, lac d'accu-
mulation sera de 157 millions de 
m3. La production en énergie é-
lectrique sera en hiver de 531 
millions de kwh et en été de 225 
millions de kwh, De par leur 
participation, Les Forces hydrau-
lique& de la .Suisse centrale s'as-
surent en fonction de leur ses-
cription un droit sur la produc-
tion. On prévoit pouvoir produi-
re un peu d'énergie électrique en 
hiver d'ici 3 ans, Les travaux 
dureront 9 ans. 

DE VIEUX DRA.PEAUX 
RETOURNENT A SCHWYZ 
Pendant les combats contre 

les Français en 1798, plusieurs 
drapeaux de Niderwald et de 
Schwyz ont été transportés à 
Berne où ils disparurent jus. 
qu'en 1850, .A, cette date, le can-
ton de Nidwald informa le con-
seil fédéral de hi disparition ,de 
ces drapeaux qui furent retrou-
vés et transportés à Stans. 
Mais les recherches. récentes 
permirent d'établir que st° de 
ces drapeau* appartenaient à 
Schwyz. Des négociations eurent 
lieu entre les deux cantons pri-, 

 mitifs et Schwyz vient de ren-
trer en possession de os cet-
peaux. Le gouvernement e dé-
cidé que trois de ces drapeaux 
qui ont été nettoyés au Musée 
national suisse à Zurich, se-
raient placés dans les Archi-
ves fédérales. Un drapeau du 
service à l'étranger et un au-
tre petit drapeau seront remis 
au Musée schwyzois pour être 
exposés dans la tour des archi-
ves. Mais le dernier est si dé-
térioré qu'il est difficile de l'ex-
poser. 

(Lire la suite en page 2) 

Sensationnelle découverte archéologique 
par une Genevoise 

Liarret aes importations en 
France, par suite de la penurie 
de devises, dure depuis le 4 fé-
vrier deja. A partir de cette 
date, l'entrée Ce toutes les mar-
ceandises libérées dans le cadre 
de l'OLCE était interdite. Cette 
mesure était encore aggravée le 
15 février.  en ce qui concerne la 
Suisse. Dès lors, les produits 
contingentés de l'accord franco-
suisse du 8 décembre 1951 
étaient frappés de la même in- 
terdiction. 	

. , 	 LIA —I 

L'application de ce s  mesures 
restrictives, qui n'ont en prin-
cipe qu'un caractère provisoire, 
dure depuis plus de 6 semaines, 
sans qu'on puisse  •  discerner, 
même approximativement, le 
moment ou elle pourra être rap-
portée. Chaque bureau, chaque 
département ministériels consi-
dère la question d'un point de 
vue différent et donne des avis 
dontrauictœres. La .consigne pa- 
-tait être d'atermoyer à l'infini. 

1VIalgré les difficultés 'finan-
cières et économiques dans les-
.e.uelies la riante se trouve mo-
mentanément, la mise en som-
meil des stipulations de l'accord 
uilatéral franco-suisse, conclu 
cependant à une époque où 
chacun des deux partenaires de-
vait connaître ses possibilités, a 
d'autant plus surpris les miL, 
lieux commerciaux suisses et 
français que la balance com-
merciale entre les deux pays 
était nettement favorable à la 
France. Le solde créditeur de 
celle-ci est pour l'année 1951 de 
227.254:000 Frs. suisses alors 
qu'il a été déjà de 152.698.000 
en 1950. La balance commerciale 
de janvier et février 1952 est 
également favorable à la Fran-
ce. L'excédent des exportations 
françaises sur les importations 
venant de Suisse est pour ces 
deux mois de 23.183.000 Frs. 

NOS NOUVELLES DE LA 

L'affaire Mandl- Vetter 

VIE DE FAMILLE 
Les gens qui vous disent: a Je 

dore comme un nouveau-né » n'ont 
généralement pas de nouveau-nés. 

*** 

Ma femme a quelque chose qui 
l'empêche de parler comme elle 
voudrait : De temps en temps, elle 
est obligée de s'arrêter pour re-
prendre sa respirCtion. 

(D'après Selection eashelj 

(Serv. part. Agence Télégraphique Suisse. — N.S.H. — S.P.L. — S.S.O.C.  —  0.C.S.T. —  0.S.E4C.  —  Sem. Suisse). 
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Pour vos ZI .oyagea 

AIR  — MER  RAIL 
Réservations Hôtels, Homes d' enfants 

Forfaits en Europe' 

SERVICES DIVINS A ALEXANDRIE  

SECTION SUISSE DE  TIR  D'ALEXANDRIE 

Départ de M. de Fischer 

pour Addis-Abeba 
AU .CAIRE 
AVIS IMPORTANT  AUX QUILLEURS  DU CAIRE 
SAMEDI 19 AVRIL dès 18 h. précises 

Compétition de Quilles intergroupes 

COUPE CHALLENGE  1951 
AVES SES 4 PLATS D'ARGENT, pour le GROUPE GAGNANT. 

Les divers groupements sont priés d'inscrire leurs équipes de 
4 quilleurs sur la liste fixée au tableau dans le jeu des quilles. 

LE COMITE. 

EGLISE PROTESTANTE 
D'ALEXANDRIE 

15, rue de la Poste 

AVRIL 1952 DIMANCHE 20 

9 h.: Catéchism 
9 h. 45: Culte 

gue allemande. 
m deutscher Spra 

9 h. 45: Ecole 

e. 
public en lan-

- Gottesdtenst 
che. 
du Dimanche. 

CII1ENI-EL-NESSIM 1952 
(21 Avril 1952) 

GRUEMPELSCHIESSEN à Mâmourah 
dès 8 h. du matin 

Cibles: Chem El Nessim, Gruempel et Chance avec de très 
jolis prix pour tous les participants. — Chaque participant-tireur 
est prié d'apporter un prix pour la table des prix. 

A 13 h.: pique-nique au Stand sous la tente ou les parasols 
individuels. Des rafraîchissements pourront être obtenus sur place. 

Durant l'après-midi: distribution des prix. 
Service d'autobus privé 	Départs du Cercle Suisse, Chatby, 

chaque heure, à partir de 9 h. a.m. et de Victoria (tram) chaque 
demi-heure à partir de 9 h. a.m. 

PRIERE DE NOTER LE 
I CHANGEMENT D'HEURE 

DE NOS SERVICES A 
PARTIR DU DIMANCHE 
20 AVRIL. 

LA JOIE DE S'HABILLER 
se résume en une coupe 

provenant de 
EGLISE EVANGELIQUE 

DU CAIRE 
39 Avenue Fouad ler 

UNION DES DAMES SUISSES DU CAIRE 
Pour la réunion du 

MARDI 22 AVRIL 
DIMANCHE 20 AVRIL, 
retour à l'horaire d'été 

9 h. Ecole du Dimanche 
10 h. Culte (M. Ecuyer, pasteur): 

« ET MAINTENANT ? 

SAMEDI 26 AVRIL, dès 4 h. 
pari., au Cercle Suisse, Thé d'E-
glise, avec la participation du 
Groupe des Jeunes et des élèves 
de 1 Ecole Suisse. Prière de réser-
ver la date ; des indications , pré. 

cises suivront. 

chez Ayant été appelé par le 
Conseil Fédéral suisse à le 
représenter auprès de Sa 
Majesté l'Empereur Hailé 
Selassié ter, NI. B. de Fis-
cher, 'Ministre de Suisse en 
Egypte, quittera Le Caire 
dan.  s la seconde moitié du 
mois d'avril pour se rendre 
à . Addis-Abéba. Il se propose 
d'y rester quelques semaines. 

ASSEMBLEE GENERALE 
(28 Avril 1952) 

Lundi 28 avril 1952 aura lieu l'Assemblée Générale des Mem-
bres de la Sectron Suisse de Tir d'Alexandrie dès 7 h. 45 pan. au  
Cercle Suisse, comme suit : 

7 h. 45 p.m. DINER (CHOUCROUTE GARNIE) suivie de 
projections de films; puis: Assemblée Générale Annuelle. 

Le Comité-comptesur la présence de tous les membres. Des 
prix seront arrosés. 

La réunion du 

se tiendra au CERCLE D'EMBABEH. 

Les autos partent vers 3 h. 30 p.m. de l'Hôpital Victoria, 
comme d'habitude. 

Maître Drapier 
Chambre de Commerce Suisse' en  Egypte 

Rue Tewfick No. 13 	Tét. 20438 Alex. ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE SOCIETE SUISSE D'ALEXkNDRIE CERCLE SUISSE 
DU CAIRE SWISSAIR R.O•A. 36449 Conformément à l'Artîtle 27 des Statuts, les Membres de la 

Chambre de Commerce suis-se en Egypte sont convoqués en AS-
SrMBLEE GENERALE ORDINAIRE pour le 

jeudi 24 avril 1952, à 18 heures 
au Siège de la Chambre, 

8, RUE ABDEL KHALEK SAROIT PACHA, LE CAIRE. 

Nee313104NIPIRIe t  DIMANCHE 20 AVRIL 1952 QUILLES 
Ouverture 

d'une sous-agence 
à Alexandrie 

Nous avons le plaisir d'an-
noncer l'ouverture, depuis blet 
15 Avril, d'une Sous-Agence de 
la Swissair à Alexandrie. 

Ce bureau est situé au pre -
mier étage de l'Immeuble No. 
8 rue Talaat Harb pacha, (tél-
25320) et, confié à 

M. CHARLES KOLLER 
qui sera assisté de 

M. MARCEL ALIBRANDI 
ee dernier ayant plus particu 
fièrement charge du départe-
ment des ventes et des rela-
tions avec les Agences. 

Cette Sous-Agence ne s'oc-
cupe pas de la vente directe 
des billets Swissair, mais sim-
plement de la propagande et 
des renseignements auprès des 
Agences de voyages et des pri-
vés. 

Ce bureau dispose, cepen-
dant, d'un (, allotment » pour 
chaque départ Swissair de ma-
nière à faciliter la tâche des 
Agences de voyages qui pour-
ront désormais retenir  •  a.  ce 
bureau les places requises el 
retirer les 'billets commandés. 

• Nous ne doutons pas que 
grâce à l'ouverture de celte 
Sous-Agence, la vente des bil-
lets Swissair sur la place d'A-
lexandrie sera grandement. fa- 
cilitée. -  

LAI Linee 
Aeree 

Italiane 

MENUS 
Nouvel Ecusson du 

Mitilistrone à la Tessinoise 

Fsoalope de Veau Cordon Bleu 

*** 
Pommes Pont-Neuf 

Petits Pois au Beurre 
Salade PCntanière 

avec l'ORDRE DU JOUR suivant : GROUPE DU VENDREDI 
VENDREDI 18 AVRIL dèsp 8 h.1 

1) Rapport du Conseil d'Administration; 
3) Rapport du Trésorier sur les comptes de l'exercice 1951; 
3) Rapport des Censeurs; 
4) Décharge à donner au Conseil d'Administration; 
5) Nomination d'Administrateurs; 
6) Nomination des Censeurs; 
1) Nomination d'un Président d'honneur; 
8) Divers. 

Le Caire, le 3 avril 1952. 
Pour le Conseil d'Administration 

LE PRESIDENT DE LA CHAMBRE : 
A. P. BLESS. 

Ligne  ALEXANDRIE-ATHENES 
ROME-MILAN MARDI 22 AVRIL à 8 h. p.m. 

2ème Concours Annuel 

COUPE MOSER 
Donation de M. G. Moser, Stuttgart 

Concours Individuel de Quilles réservé 
aux membres du Groupe du Mardi 

Suprême aux Fruits 

LUNDI 21 AVRIL 1932 

Départ d'Alexandrie chaque 
MARDI\ et VENDREDI à 10 h. a.m. 

Pizza à la Napolitaine 

*** 
Agneau à la Broche Garni 
Salade Cham El Nessim 

âs 
Tranche Zibib 

P.S. — LES MEMBRES SONT PRIES DE PRESENTER LEUR 
CARTE DE MEMBRE. 

4, 

4, 
4 

I 
4, 
4, 
4, 
4 

Pour informations  s'adresser aux Agents Généraux EXTRAIT DES STATUTS 
1,e,"féservations sont acceptées 

jusqu'à la veille seulement. 
Tét. No. 56785. E.F.T.R.O. (S.A.E.) Art. 22. — L'Assemblée Générale de la Chambre se compose 

des Membres actifs, des Membres adhérents et des Membres 
d'honneur. 

Seuls les Membres actifs et les Membres d'honneur ayant été 
Membres actifs ont voix délibérative; ils possèdent chacun une 
voix; les autres Membres n'ont que voix consultative. 

Les raisons sociales ou les sociétés ne peuvent être représen-
tées aux Assemblées Générales que par un seul délégué qui doit 
être lui-même de nationalité suisse. Il est bien entendu que ceux 
de leurs associés, administrateurs, directeurs et autres intéressés 
qui sont personnellement Membres actifs ou adhérents de la 
Chambre, prennent part de plein droit à l'Assemblée Générale à 
titre personnel, indépendamment de la raison sociale ou société 
dont ils font partie ou qu'ils représentent. 

Tout Membre actif empêché d'assister à l'Assemblée Générale 
peut s'y faire représenter par un autre Membre actif moyennant 
un pouvoir dûment signé, daté et mentionnant la date de l'Assem-
blée. Un Membre ne peut pas représenter plus de deux Membres 
actifs. 

Le Comité a le plaisir d'annoncer une 
21, Talaat Harb Pacha, — Tél. 28182 

Agences de voyages membres de  l'«  I. A. T. A.  » SOIREE DE LECTURE 
Jeudi 24 avril 1952, dès 9 h. p.m. 

au CERCLE SUISSE 

e A L'ATELIER 
OU aux 

LE CHANT DU CYGNE DU 
THEATR2: L'OEUVRE DE MI-
'1":91. DE GHEL.DERODE. 

CONFERENCE 
de 

M. MOENIS TAHA HUSSEIN 
Ant:en Elève de l'Ecole Normale 

Supérieure 
Agrégé des Lettres 

Maître de Conférences à la 
,'acuité des Lettres Fouad Ier. 

avec lecture de quelques scènes 
de « HOP SIG,I■TOR » et « FAS-
TES D'ENFER ». 

rwee,.eeeXXX> ■•■■••••■••■■■••eNe..e.e's.:N..«,•rse, 

BUFFET DE LA GARE 
des  C. F. F. Bâle 

Charles Muller -Soutter 
Tél. 5.96.60. 

Monsieur A. BEAUVERI) 'commencera la lecture de 
l'oeuvre humoristique de Jack Rollan, le populaire et. spiri-
tuel chansonnier de Radio-Lausanne : 

PETIT MALTRAITE 
D'HISTOIRES SUISSES 

Les débuts de notre Histoire, revus et 'diminués... en 
riant ! 

LE RFSTAURANT SATISFAISANT TOUS LES GOUTS 
Salons réservés pour conférences 

et réunions de famille. 
Livraison à domicile. 

EXPOSITION 
GALERIE LEHMANN Un léger repas sera servi à 20 heures. Tous ceux qui 

désirent y prendre part sont priés de s'inscrire auprès de 
Mohamed, au Cercle, jusqu'à jeudi, à midi au plus tard. POUR CHAQUE JOUR DE LA SEMAINE MERCREDI 16 AVRIL, 

• à 7 h. p.m. 
riiissage de l'exposition des 

oeuvres du peintre 
SILVIO BICCHI 

ous le patronage de 
31. Giuseppe Montesi, 

Consul Général 

DU JEUDI 17 AU MERCREDI 23 AVRIL 1952. RAPIDITE 
LUXE 

CONFORT 
Chambre de Commerce Suisse en Egypte sls  PACE JEUDI 

travail sont les deux vrais médecins 
J. J. Rousseau. ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE La tempérance et le 

de l'homme. d'Alexandrie directement  pour: 
NAPLES  -  MARSEILLE  -  GENES 

et Service régulier Alexandrie/Beyrouth 

VENDREDI 
le plus rare de Conformément à l'Article 27 des Statuts, les Membres de la 

Chambre de Commerce suisse en Egypte sont convoqués en AS-
SEMBLEE GENERALE ORDINAIRE pour le 

jeudi 24 avril 1952, à 18 heures 
au Siège de la Chambre, 

40, RUE SAFIA ZAGHLOUL, ALEXANDRIE 

doi,ebehmketebehw.. 
tous les biens, est 

D'Aguesseau. 
Le plus précieux et 

l'amour de son état. OUE VOIR 
CE SOIR  

Cinémas 
à Alexandrie 

ALHAMBRA — Tél. 29054 — 
«Signori, in carrozza» (Aldo 
Fabrizi, Peppino de Filippo). 

AMIR — Tél. 27693 -- «All 
about Eve» (Bette Davis, Anne 
Baxter). 

FOUAD — Tél. 25832 — «Le dé-
sir et l'amour» (Martine Carol, 
Françoise Arnoul). 

Lx LAITE — Tél. 71225 — «Ho-
me sweet homicide» (Peggy Ann 
Garner). Et; «Three little 
%fiords» (Arlène Dahl). 

METRCr — Tél. 22850/22859 — 
«The law and the lady» (Greer 
Gerson, Fernando Lamas). 

RIA't.TO — Tél. 24694 — «On 
the loose» (Joan Evans, Mel-
vyn Douglas). 

RIO — Tél. 29036 — «Rio Gran-
de» (John Wayne, Maureen O' 
Hare). 

RIYAL — Tél. 26329 — «Golden 
horde of Gengis Khan- (Ann 
Elyth, David Ferrer). 

STitAN — Tél. 22322 — «A pla-
ce in the sun» (Montgomery 
Clift, Elizatièth Taylor) (3ème 
semaine). 

SAMEDI 
fausse monnaie qui n'a de cours que 

La R.ochefoucauld. 
La flatterie est une 

pour notre vanité. NON, avec avec les mains on ,ne 
protège pas les yeux, mais 
avec la LOTION LUNA OUI. 

Calme, prévient et guérit 
les inflamations des yeux et 
des paupières, rougeurs, orge-
lets, chûte de cils... 

Employée avec succès par 
tous ceux dont la profession 
exige un travail visuel appli-
qué : automobilistes, profes-
seurs, couturières, horlogers, 

typographes, pour améliorer 
la vue et protéger les yeux 
contre les maladie s  infectueu-
ses. 

DIMANCHE 
Une foi dont ne découlent pas des actes n'est pas la foi. 

Tobaci. 
Pour renseignements et billets, s'adresser à : 

avec l'ORDRE DU JOUR suivant : LUNDI 
Le sage est celui qui s'est libéré de toutes passions. 

MARDI 
Savoir attendre est un grand moyen de parvenir. 

MERCREDI 
C'est jouir du bonheur que de voir sans envie le bonheur 

des autres. 

G. BEYTS & Co. 
1) Rapport du Conseil d'Administration; 
3) Rapport du Trésorier sur les comptes de l'exercice 1951 ; 
3) Rapport des Censeurs; 
4) Décharge à donner au Conseil d'Administration; 
5) Nomination d'Administrateurs; 
6) Nomination des Censeurs; 
7) Nomination d'un Président d'honneur; 
8) Divers. 

(INNES, BROWN & ANSARA, Succrs.) 

Alexandrie 26, Rue Fouad ler — Tét 22217  —  R.C.A, 2903 -, 
Le Caire : 45, Rue Malika Farida  —  Tél. 42978 

ainsi qu'à toutes les Agences de Voyage 

Alexandrie, le 3 avril 1952. 
Pour le Conseil d'Administration 

LE PRESIDENT DE LA CHAMBRE : 
A. P. BLESS. 

	Inal■Mpl■■■•■•.. 

NOUVELLES DE SUISSE 
(Suite de la lère page) 

Avant qu'il  ne  soit 
TROP TARD  ! 

SONGEZ DES  A  PRESENT 
A VOTRE VOYAGE 

Laboratoire WEISER au 
Caire et toutes Pharmacie s  et 
Drogueries  importantes. P.S. — LES MEMBRES SONT PRIES DE PRESENTER LEUR 

CARTE DE MEMBRE. 
la construction d'une galerie de 
protection contre les avalanches 
sur la route des Schalenen, dont 
le coût total doit atteindre 
2.500.000 francs. Il a adopté une 
loi sur l'expropriation, puis le 
chef du Département de la Justi-
ce l'a informé que, à la suite 
<l'un contrôle des résultats du 
dernier recensement par l'Office 
fédéral des statistiques, le nom-
bre des députés devait être ra-
mené de 55 à 54: Altdrof aura 
droit à 12 députés au lieu de 11, 
mais Andermatt et Giischenen en 
perdront chacun un. 

EXTRAIT• DES STATUTS 

Art. 22. — L'Assemblée Générale de la Chambre se compose 
des Membres actifs, des Membres adhérents et des Membres 
d'honneur. 

Seuls les Membres actifs et les Membres d'honneur ayant été 
Membres actifs ont voix délibérative; ils possèdent chacun une 
voix; les autres Membres n'ont que voix consultative. 

Les raisons sociales ou les sociétés ne peuvent être représen-
tées aux Assemblées Générales que par un seul délégué qui doit 
être lui-même de nationalité suisse. Il est bien entendu que ceux 
de leurs associés, administrateurs, directeurs et feutres intéressés 
qui sont personnellement Membres actifs ou adhérents de la 
Chambre, prennent part de plein droit à l'Assemblée Générale à 
titre personnel, indépendamment de la raison sociale ou société 
dont ils font partie ou qu'ils représentent. 

Tout Membre actif empêché d'assister à l'Assemblée Générale 
peut s'y faire représenter par un autre Membre actif moyennant 
un pouvoir ddment signé, daté et mentionnant la date de l'Assem-
blée. Un Membre ne Peut pas re présenter plus de deux Membres 
actifs. 

••■•■•••••■•■■•••••■■■•■■•■••.e...........m.... 
UNTERWALD 

confiez bovbobwow,e.,~4,•■•%•,■■••~■•■•• 
Journal Suisse d'Egypte 

et du Proche-Orient 
Dir. resp.: M. Maurice Fiechter PELTOURS CONSEIL D'ETAT 

D'OBWALD 
Le Conseil d'Etat d'Obwald 

s'est occupé de l'octroi d'une sub-
vention cantonale aux travaux 
de correction de l'Aa de Sar-
nen, d'Alpnach à son embouchu-
re dans le Lac des Quatre Can-
tons. Les travaux sont devisés à 
1.250.000 francs. Ce projet est en 
rapport avec l'agrandissement 
de l'aérodrome d'Alpnach. Le 
Conseil d'Etat recommandera à 
la landsgemeinde de voter une 
subvention de 10 % à la condi-
tion, que la direction des aérodro-
mes 'militaires et la Confédéra-
tion supportent une part équita-
ble des frais de construction.. 

Le Conseil d'Etat a décidé, en 
outre, de transmettre à une 
commission la question de la 
création d'une .école d'agriculture 
ou, d'économie alpestre. Le be-
soin de pareil établissement se 
fait de plus en plus sentir dans 
le canton. Cette question avait 
été évoquée lors de la dernière 
séance du Grand Conseil d'Ob-
wald. 

ObeWIS■PbehWow,••■•%eieu%•■•• 
soin de l'établir 

Réserva■tions : 
Imprimerie PROCACCIA Bateaux -  Avions  -  Chemin  de fer - Hôtel 
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Inareiliei--    

CONSEIL COMMUNAL 
DE WINTERTHOUR 

Le conseil communal de Win- 
terthour a voté une nouvelle or-
donnance réglant la caisse de 
pension du corps enseignant pri-
maire. Conformément aux der-
nières volontés de Werner Rein-
hart qui a légué sa propriété de 
Reychenber au Collège de nvu-
sique, le conseil a décidé que 
la ville se chargerait de l'en-
tretien du. parc et l'ouvrirait au 
public. Il a voté un crédit de 
337.000 Fr. pour l'agraindisse-
ment d'une halle de gymnasti-
que et l'aménagement des ter-
rains de sport attenants. Enfin, 
l'assemblée a encore décidé entre 
auttres choses, la vente de deux 
domaines de la ville à une en-
treprise privée de construction 
qui détruira. ces immeubles de 
la vieille ville lieur y bâtir une 
maiSon, 

BAZAR DE L'HELVETIA 
erewte, 

01Y4
...Le maquillage cache les 

rides... La Crème Borolan les 
efface. Le Borolan est à la 
peau ce qu'est la rosée à la 
fleur : elle l'embellit et la ra-
jeunit. 

Votre Talisman, Madame 

SAMEDI  3  MAI 1952 
à partir. dei 4 heures KIIEDIVIAL MAIL  LINE  S.A.E. .5!  

DÉPARTS REGULIERS D'ALEXANDRIE PAR BATEAUX RAPIDES ET LUXUEUX POUR : 

STANDS ATTRACTIONS - BAR 
DINER DANSANT 

NAPLES, 
MARSEILLE et GENES 

par le s/s «EL MALEK FOUADD 

NAPLES  --  GENES 
NEW-YORK URI 

Prochains départs: 

s/s « KHEDIVE ISMAIL>, 	 21 Avril 
s/s e MOHAMED ALY EL KEB IR 19 Mai 
s/s e KHEDIVE ISMAIL» 	 16 Juin 

etc, etc. 

Pour la préparation du Bazar, l'Ouvroir sera ouvert chaque 
jour, à partir du 22 avril, de 4 h. à 6 h. 

Le Comité prie les Membres de bien vouloir remettre les 
ouvrages et autres objets destinés à la vente au plus tard le 

mercredi, 30 avril. 

La CREME BOROLAN GRAND CONSEIL URANAIS 

Le Grand Conseil uranais s'est 
réuni pour une session. d'un jour, 
fl a approuvé des projets •de 
travaux routiers, en particulier 

Prochains départs: 
Vendredi 25 Avril 
Vendredi 9 Mai 
Vendredi 23 Mal, etc. etc. 

Dans toutes les Pharmacies 
et Droguerie s  d'Egypte. (R.C.A. 167081 
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